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Erwägungen
E. 1
Conformément à l’art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l’organisation judiciaire, du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance- invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
E. 2
À teneur de l’art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s’appliquent à l’assurance-invalidité, à moins que la loi n’y déroge expressément.
E. 3
Le 1er janvier 2022, sont entrées en vigueur les modifications de la LAI du 19 juin 2020 (développement continu de l’AI ; RO 2021 705). En cas de changement de règles de droit, la législation applicable reste, en principe, celle en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont produits et le juge se fonde, en règle générale, sur l'état de fait réalisé à la date déterminante de la
A/4245/2021 - 9/21 - décision litigieuse (ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 ; ATF 132 V 215 consid. 3.1.1 et les références). En l’occurrence, la décision querellée a été rendue antérieurement au 1er janvier 2022, de sorte que les dispositions légales applicables seront citées dans leur ancienne teneur.
E. 4
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA ; art. 62 al. 1 de la de loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et le délai prévus par la loi, le recours est recevable.
E. 4.3
; arrêt du Tribunal fédéral 9C_618/2019 du 16 mars 2020 consid. 8.2). 9.
9.1 Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration (ou le juge, s'il y a eu un recours) a besoin de documents que le médecin, éventuellement aussi d'autres spécialistes, doivent lui fournir (ATF 122 V 157 consid. 1b). Pour apprécier le droit aux prestations d’assurances sociales, il y a lieu de se baser sur des éléments médicaux fiables (ATF 134 V 231 consid 5.1). La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est incapable de travailler. Dans le cas des maladies psychiques, les indicateurs sont importants pour évaluer la capacité de travail, qui - en tenant compte des facteurs incapacitants externes d’une part et du potentiel de compensation (ressources) d’autre part -, permettent d’estimer la capacité de travail réellement réalisable (cf. arrêt du Tribunal fédéral 8C_286/2020 du 6 août 2020 consid. 4 et la référence). 9.2 Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une
A/4245/2021 - 13/21 - autre. L'élément déterminant pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. A cet égard, il importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1 ; ATF 133 V 450 consid. 11.1.3 ; ATF 125 V 351 consid. 3). Il faut en outre que le médecin dispose de la formation spécialisée nécessaire et de compétences professionnelles dans le domaine d’investigation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_555/2017 du 22 novembre 2017 consid. 3.1 et les références). Sans remettre en cause le principe de la libre appréciation des preuves, le Tribunal fédéral des assurances a posé des lignes directrices en ce qui concerne la manière d'apprécier certains types d'expertises ou de rapports médicaux. 9.3 Le juge ne s'écarte pas sans motifs impératifs des conclusions d'une expertise médicale judiciaire, la tâche de l'expert étant précisément de mettre ses connaissances spéciales à la disposition de la justice afin de l'éclairer sur les aspects médicaux d'un état de fait donné. Selon la jurisprudence, peut constituer une raison de s'écarter d'une expertise judiciaire le fait que celle-ci contient des contradictions, ou qu'une surexpertise ordonnée par le tribunal en infirme les conclusions de manière convaincante. En outre, lorsque d'autres spécialistes émettent des opinions contraires aptes à mettre sérieusement en doute la pertinence des déductions de l'expert, on ne peut exclure, selon les cas, une interprétation divergente des conclusions de ce dernier par le juge ou, au besoin, une instruction complémentaire sous la forme d'une nouvelle expertise médicale (ATF 143 V 269 consid. 6.2.3.2 et les références ; ATF 135 V 465 consid. 4.4. et les références ; ATF 125 V 351 consid. 3b/aa et les références). 9.4 On peut et on doit attendre d'un expert médecin, dont la mission diffère clairement de celle du médecin traitant, notamment qu'il procède à un examen objectif de la situation médicale de la personne expertisée, qu'il rapporte les constatations qu'il a faites de façon neutre et circonstanciée, et que les conclusions auxquelles il aboutit s'appuient sur des considérations médicales et non des jugements de valeur. D'un point de vue formel, l'expert doit faire preuve d'une certaine retenue dans ses propos nonobstant les controverses qui peuvent exister dans le domaine médical sur tel ou tel sujet: par exemple, s'il est tenant de théories qui ne font pas l'objet d'un consensus, il est attendu de lui qu'il le signale et en tire toutes les conséquences quant à ses conclusions. Enfin, son rapport d'expertise doit être rédigé de manière sobre et libre de toute qualification dépréciative ou, au contraire, de tournures à connotation subjective, en suivant une structure logique afin que le lecteur puisse comprendre le cheminement intellectuel et scientifique à la base de l'avis qu'il exprime (voir à ce sujet JACQUES MEINE, L'expert et l'expertise - critères de validité de l'expertise médicale, p. 1 ss, ainsi que
A/4245/2021 - 14/21 - FRANÇOIS PAYCHÈRE, Le juge et l'expert - plaidoyer pour une meilleure compréhension, in L'expertise médicale, 2002, p. 11 ss et 133 ss ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_603/2009 du 2 février 2010). En particulier, on ne saurait reprocher à des experts de prendre position sur les avis des médecins du SMR (arrêt du Tribunal fédéral 9C_711/2010 du 18 mai 2011). En revanche, des tournures ironiques ou polémiques utilisées par un expert à l’égard des rapports du SMR peuvent être propres à susciter des doutes quant à l’objectivité et à l’impartialité dudit expert (arrêt 9C_603/2009 du 2 février 2010). 10. Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF 126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). 11. En l’occurrence, la chambre de céans, constatant que le rapport d’expertise du Dr H______ n’était pas probant, a ordonné une expertise psychiatrique judiciaire. Le rapport d’expertise du Dr J______, fondé sur toutes les pièces du dossier, comprenant une anamnèse personnelle, familiale, professionnelle et actuelle précise, des tests d’hétéro et auto-évaluation (ainsi que des questionnaires spécifiques), la description des plaintes de la recourante, un status clinique, un entretien avec la Dre C______, des diagnostics clairs et étayés, un examen neuropsychologique récent et une motivation convaincante de l’incapacité de travail (après avoir analysé les indicateurs pertinents et mentionné les limitations fonctionnelles de la recourante) répond aux réquisits jurisprudentiels précités pour qu’il lui soit reconnu une pleine valeur probante. 11.1 La recourante considère que le rapport d’expertise est probant. 11.2 Quant à l’intimé, il n’apporte aucun élément concret démontrant que le rapport de l’expert judiciaire ne répondrait pas aux exigences jurisprudentielles pour lui reconnaitre une pleine valeur probante. La seule critique émise concerne les formules, jugées ironiques ou polémiques, utilisées par l’expert judiciaire à l’égard du rapport d’expertise du Dr H______, propres, selon l’intimé, à susciter des doutes quant à l’objectivité et l’impartialité de l’expert. 11.2.1 A cet égard, on ne saurait, tout d’abord, reprocher à l’expert de s’être prononcé sur le rapport du Dr H______, dès lors que cette analyse lui était précisément demandée dans le cadre de la mission d’expertise (cf. question 11.1) et que la prise de position sur d’autres avis médicaux permet en général d’étayer
A/4245/2021 - 15/21 - les conclusions de l’expert (à cet égard arrêt précité du Tribunal fédéral 9C_711/2010 du 18 mai 2011). 11.2.2 Ensuite, le fait que l’expert indique qu’il estime le rapport du Dr H______ non-probant relève, certes, d’une analyse juridique, mais n’invalide pas ses constats, lesquels ont trait à l’analyse médicale à laquelle a procédé le Dr H______, ce qui correspond bien à ce qui était requis de l’expert judiciaire. 11.2.3 Certes, l’expert judiciaire s’est exprimé de façon parfois abrupte sur le rapport d’expertise du Dr H______, en mentionnant les phrases suivantes : « On se demande si l’évocation de traits histrioniques ne sert qu’à inventer une exagération visant à enlever toute importance aux nombreuses plaintes » … « Le décalage entre la description détaillée des limitations fonctionnelles figurant dans la présente expertise et le tableau clinique du BEM est trop flagrant pour être crédible »… « Le BEM est si convaincu de ses conclusions, qu’il ne juge même pas utile d’effectuer un consilium avec la psychiatre traitante qui connait peut-être mieux le cas qu’après 2h d’examen bâclé »… « Le rapport rendu à l’attention de l’OAI donne l’impression de tenter d’écarter toute information qui puisse faire admettre la gravité du tableau clinique et ses limitations, ainsi que reconnaitre un handicap ». Cependant, contrairement à l’avis de l’intimé - qui estime que l’expert judiciaire prête au Dr H______ l’intention délibérée de nier le caractère incapacitant des troubles constatés de manière purement subjective -, l’expert judiciaire se contente de souligner que le rapport du Dr H______, au vu de ses lacunes et incohérences, peut laisser penser que son auteur a écarté les éléments de gravité et inventé une exagération des plaintes. Cette nuance est d’importance car elle démontre que l’expert judiciaire s’en est tenu aux faits, en confrontant le contenu de l’expertise du Dr H______ avec sa propre expertise et que c’est cette analyse précise qui l’a amené à constater des divergences tellement importantes qu’une des explications possibles était celle d’une intention de l’expert H______ de minimiser le tableau clinique de la recourante. Contrairement au cas jurisprudentiel précité, dans lequel le rapport de l’expert a été jugé non probant (arrêt 9C_603/2009 précité), l’expert judiciaire a rendu en l’occurrence un rapport qui répond à l’exigence de rigueur scientifique et d’établissement de rapports d’expertise psychiatrique probants selon les critères jurisprudentiels précités (étude fouillée des points importants, examen complet, prise en compte des plaintes de la recourante, de toutes les pièces du dossier et conclusions claires et convaincantes). Dans ces conditions, les propos de l’expert judiciaire ne sauraient être qualifiés d’inappropriés au point de susciter des doutes quant à son objectivité et son impartialité. Cela est d’autant plus vrai que les critiques de fond émises par le Dr J______ à l’endroit de l’expertise du Dr H______ sont convaincantes.
A/4245/2021 - 16/21 - 11.2.3.1. Tout d’abord, l’expert judiciaire a relevé des divergences importantes entre ses constats et ceux du Dr H______. S’agissant de l’anamnèse, l’expert judiciaire relève que celle du Dr H______ est déficiente, les épisodes dépressifs antérieurs étant manquants, tout comme les nombreuses décompensations thymiques de la recourante. Or, on ne peut que constater avec l’expert judiciaire que l’anamnèse effectuée par le Dr H______ reste extrêmement superficielle au regard du parcours de vie de la recourante, ponctué de maltraitances et traumatismes relationnels, lesquels ne sont pas relevés de façon sérieuse par le Dr H______. Plusieurs faits importants sont ignorés (le décès de la mère de la recourante, en couches, celui de la nièce en 2014, celui du premier mari, celui d’un frère en 2019 ; la connaissance par la recourante de son adoption à l’âge de 11 ans ; les troubles de l’humeur cycliques depuis l’adolescence et réactionnels aux événements douloureux comme la maltraitance dans la famille d’adoption et les décès de membres de sa famille ; les pics d’anxiété paroxystique débutant lors d’un incident avec une patiente en 2010 ; les circonstances du licenciement ; la symptomatologie d’un syndrome post- traumatique après avoir assisté, en 2008, à une défenestration ; le fait que la recourante cesse de fréquenter son église en 2015 ; un tentamen en 2016 ; les idées suicidaires ayant motivé l’hospitalisation à la clinique de Montana en 2017). Par ailleurs, le décès du père de la recourante est mentionné en 1997, alors que celui-ci est décédé à 83 ans en 2005. En particulier, l’anamnèse ne relève pas l’aspect récurrent des états dépressifs, relevé par l’expert judiciaire mais aussi par les psychiatre-psychologue traitants, en particulier la Dre C______, qui fait état de troubles de l’humeur cycliques depuis le début de l’adolescence, réactionnels à des événements et périodes de vie douloureux et des rechutes anxio-dépressives (rapport du 20 mars 2020). Après avoir pris connaissance de l’expertise du Dr H______, la Dre C______ note (rapport du 11 décembre 2020), dans le même sens, une certaine légèreté, notamment dans l’information rapportée, et souligne que l’expert H______ ne tient absolument pas compte du caractère chronique des troubles anxio-dépressifs, au regard de tous les rapports AI des dernières années. De son avis, la recourante a un parcours de vie jalonné par des traumatismes physiques et relationnels répétés, avec du stress constant et important, récurrence qui n’a pas été évaluée par l’expert H______. 11.2.3.2. Ensuite, le Dr H______ exclut toute attaque de panique (expertise du Dr H______ pp. 40 et 48). Or, la recourante lui a mentionné être anxieuse (expertise du Dr H______ p. 40) sans que cela ne soit investigué plus avant par le Dr H______. Par ailleurs, la Dre C______, dans son rapport à l’intimé du 26 avril 2017, avait d’emblée relevé que, dès son suivi en 2017, la recourante présentait des nausées, vomissements dus à son anxiété permanente, sous forme de crises avec tremblements, oppression
A/4245/2021 - 17/21 - thoracique, tachycardie, fourmillements et bouffées de chaleur, et avait constaté une symptomatologie anxio-dépressive importante, signalée depuis 2008. La médecin a confirmé une anxiété généralisée et indiqué un état de stress post- traumatique le 20 mars 2020. Le Dr E______ relevait aussi une anxiété le 13 décembre 2019. Enfin, l’expert judiciaire s’étonne de l’absence de diagnostic de trouble panique, lequel existe, selon lui, au moins depuis 2008 (expertise judiciaire, p. 82). L’expertise du Dr H______ parait ainsi lacunaire et écarte, sans motivation, les constatations constantes et concordantes des médecins traitants. 11.2.3.3. Enfin, l’expert H______ souligne d’emblée que la recourante est démonstrative (expertise du Dr H______ p. 38) ce qu’il rappelle à plusieurs reprises, en ajoutant qu’elle présente des traits d’histrionisme, un trouble mixte de la personnalité constitué d’une dramatisation et d’un théâtralisme (expertise du Dr H______ pp. 45, 48, 49 et 50) et qu’elle apparait fixée au sein d’une posture d’invalide (expertise du Dr H______ p. 50). Or, le Dr H______ se contente d’affirmations, sans aucune motivation. On ne comprend pas à quel moment ni en quoi la recourante aurait été démonstrative ou théâtrale, ni comment elle se serait fixée dans une posture d’invalide, ce que l’expert judiciaire relève également, en mentionnant que les traits histrioniques ne sont pas valablement argumentés (expertise judiciaire p. 82). Ces affirmations sont d’autant moins compréhensibles qu’elles sont contredites tant par l’expert judiciaire que par les médecins-traitants et le neuropsychologue. En effet, l’expert judiciaire relève, au contraire, que la recourante est profondément authentique, sans attitude ostentatoire, ni dramatisation, exagération ou amplification symptomatique, qu’elle n’est pas du tout théâtrale et frappe par son authenticité ; l’expert judiciaire précise qu’il est au contraire souvent nécessaire d’insister pour que l’ensemble des plaintes soit rapporté ; la recourante frappe par son côté battant, travailleur, attachée à son ancien métier et effondrée par la perte de celui-ci. Il n’existe aucune attitude revendicatrice ou procédurière et certainement pas de sinistrose d’assurance (expertise judiciaire pp. 59, 60, 69 et 70). Quant à la Dre C______, elle relève également (rapport du 11 décembre 2020), que l’expert H______ ne précise pas en quoi les symptômes définissant les personnalités dépendante et histrionique s’appliquent à la recourante, sur la base d’exemples concrets issus de l’entretien, ni en quoi la recourante serait fixée dans une posture d’invalide. À cet égard, la Dre C______ a relevé le 20 mars 2020, soit quelques mois seulement avant l’expertise du Dr H______, que la recourante souhaitait retrouver une activité et était intéressée par des ateliers auprès de l’Armée du Salut. Elle présentait une certaine motivation à faire des efforts pour s’en sortir, ce qui ne correspond pas à une description d’une posture d’invalide. Enfin, le neuropsychologue K______ relève que la recourante est un peu démonstrative, attitude qu’il impute, comme la Dre C______ (rapport du 11 décembre 2020), à un facteur culturel et souligne qu’elle n’est ni revendicatrice, ni exagérément plaintive (rapport du Dr K______ du 20 décembre 2022 p. 3)
A/4245/2021 - 18/21 - 11.3 La chambre de céans constate, dans le même sens que l’expert judiciaire et la Dre C______, que, d’une façon générale, l’expertise du Dr H______ manque de sérieux par les lacunes qu’elle présente mais aussi par son manque de motivation. L’expert H______ s’est contenté de mentionner les réponses de la recourante à une liste de questions, sans tirer de conclusions des informations reçues, en particulier en lien avec les divers traumatismes allégués. Par ailleurs, il procède à une évaluation médicale et médico-assurantielle (expertise du Dr H______ p. 49) qui ne repose pas sur des éléments concrets et compréhensibles, de sorte qu’elle ne convainc pas. C’est, d’une part, ce que l’expert judiciaire exprime lorsqu’il dit que les conclusions « médico-théoriques » du Dr H______ sont en effet très théoriques, pour ne pas dire incohérentes (expertise judiciaire p. 84) et, d’autre part, ce que la Dre C______ relève aussi lorsqu’elle indique que le texte du Dr H______ constitue une suite de phrases affirmatives posées dans la plupart des cas sans introduction de connecteur logique entre les parties, pouvant laisser penser que l’expertise n’a été faite qu’en surface avec des informations recueillies de manière parcellaire, sans tentative de modélisation psychologique et psychopathologique parcimonieuse et argumentée et présentant des sauts logiques qui font apparaitre ses conclusions et constats comme étant absents d’une argumentation clinique et scientifique poussée et reposant sur une logique stéréotypée (rapport de la Dre C______ du 11 décembre 2020). 11.4 Le SMR a d’ailleurs jugé utile de poser des questions complémentaires à l’expert H______ (avis du SMR du 18 février 2021) en lui communiquant l’avis de la Dre C______ et les remarques de l’avocat de la recourante du 17 décembre 2020. Or, la réponse du Dr H______ du 25 février 2021 n’est pas adéquate, dès lors que celui-ci estime, d’une part, qu’il est loisible à l’avocat de la recourante de « retirer ses accusations mensongères », d’autre part, que la Dre C______ émet des « accusations grave me concernant » et qu’une autre expertise effectuée par un expert SIM « aboutira à des conclusions similaires ». Ce faisant, le Dr H______ ne répond pas à son obligation, en tant qu’expert, de répondre aux questions complémentaires du SMR, ce qui dénote un manque de sérieux dans sa manière de procéder.
E. 5
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité, singulièrement sur l’évaluation de sa capacité de travail.
E. 6.1
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé physique, mentale ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (al. 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier 2008). En vertu de l’art. 28 al. 2 LAI, l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au moins, à un trois quarts de rente s'il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50% au moins, ou à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins. Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2 LAI).
E. 6.2
Selon l’art. 29 al. 1 LAI, le droit à la rente prend naissance au plus tôt à l’échéance d’une période de six mois à compter de la date à laquelle l’assuré a fait valoir son droit aux prestations conformément à l’art. 29 al. 1 LPGA, mais pas avant le mois qui suit le 18e anniversaire de l’assuré.
E. 6.3
Selon l’art. 88a al. 2 RAI, si la capacité de gain de l’assuré ou sa capacité d’accomplir les travaux habituels se dégrade, ou si son impotence ou encore le besoin de soins ou le besoin d’aide découlant de son invalidité s’aggrave, ce changement est déterminant pour l’accroissement du droit aux prestations dès
A/4245/2021 - 10/21 - qu’il a duré trois mois sans interruption notable. L’art. 29bis est toutefois applicable par analogie.
E. 6.4
L’art. 29bis RAI prévoit que si la rente a été supprimée du fait de l’abaissement du degré d’invalidité et que l’assuré, dans les trois ans qui suivent, présente à nouveau un degré d’invalidité ouvrant le droit à la rente en raison d’une incapacité de travail de même origine, on déduira de la période d’attente que lui imposerait l’art. 28 al. 1 let. b LAI, celle qui a précédé le premier octroi.
E. 7.1
Les atteintes à la santé psychique peuvent, comme les atteintes physiques, entraîner une invalidité au sens de l'art. 4 al. 1 LAI en liaison avec l'art. 8 LPGA. On ne considère pas comme des conséquences d'un état psychique maladif, donc pas comme des affections à prendre en charge par l'assurance-invalidité, les diminutions de la capacité de gain que l'assuré pourrait empêcher en faisant preuve de bonne volonté ; la mesure de ce qui est exigible doit être déterminée aussi objectivement que possible (ATF 127 V 294 consid. 4c ; ATF 102 V 165 consid. 3.1 ; VSI 2001 p. 223 consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 786/04 du 19 janvier 2006 consid. 3.1). La reconnaissance de l’existence d’une atteinte à la santé psychique suppose la présence d’un diagnostic émanent d’un expert (psychiatre) et s’appuyant selon les règles de l’art sur les critères d’un système de classification reconnu, tel le CIM ou le DSM-IV (ATF 143 V 409 consid. 4.5.2 ; ATF 141 V 281 consid. 2.1 et 2.1.1 ; ATF 130 V 396 consid. 5.3 et 6).
E. 7.2
Dans l’ATF 141 V 281, le Tribunal fédéral a revu et modifié en profondeur le schéma d'évaluation de la capacité de travail, respectivement de l'incapacité de travail, en cas de syndrome douloureux somatoforme et d'affections psychosomatiques comparables. Il a notamment abandonné la présomption selon laquelle les troubles somatoformes douloureux ou leurs effets pouvaient être surmontés par un effort de volonté raisonnablement exigible (ATF 141 V 281 consid. 3.4 et 3.5) et introduit un nouveau schéma d'évaluation au moyen d'un catalogue d'indicateurs (ATF 141 V 281 consid. 4). Le Tribunal fédéral a ensuite étendu ce nouveau schéma d'évaluation aux autres affections psychiques (ATF 143 V 418 consid. 6 et 7 et les références). Aussi, le caractère invalidant d'atteintes à la santé psychique doit être établi dans le cadre d'un examen global, en tenant compte de différents indicateurs, au sein desquels figurent notamment les limitations fonctionnelles et les ressources de la personne assurée, de même que le critère de la résistance du trouble psychique à un traitement conduit dans les règles de l'art (ATF 143 V 409 consid. 4.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_369/2019 du 17 mars 2020 consid. 3 et les références). Le Tribunal fédéral a en revanche maintenu, voire renforcé la portée des motifs d'exclusion définis dans l'ATF 131 V 49, aux termes desquels il y a lieu de conclure à l'absence d'une atteinte à la santé ouvrant le droit aux prestations
A/4245/2021 - 11/21 - d'assurance, si les limitations liées à l'exercice d'une activité résultent d'une exagération des symptômes ou d'une constellation semblable, et ce même si les caractéristiques d'un trouble au sens de la classification sont réalisées. Des indices d'une telle exagération apparaissent notamment en cas de discordance entre les douleurs décrites et le comportement observé, l'allégation d'intenses douleurs dont les caractéristiques demeurent vagues, l'absence de demande de soins, de grandes divergences entre les informations fournies par le patient et celles ressortant de l'anamnèse, le fait que des plaintes très démonstratives laissent insensible l'expert, ainsi que l'allégation de lourds handicaps malgré un environnement psycho-social intact (ATF 141 V 281 consid. 2.2.1 et 2.2.2 ; ATF 132 V 65 consid. 4.2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_16/2016 du 14 juin 2016 consid. 3.2).
E. 7.3
L'organe chargé de l'application du droit doit, avant de procéder à l'examen des indicateurs, analyser si les troubles psychiques dûment diagnostiqués conduisent à la constatation d'une atteinte à la santé importante et pertinente en droit de l'assurance-invalidité, c'est-à-dire qui résiste aux motifs dits d'exclusion tels qu'une exagération ou d'autres manifestations d'un profit secondaire tiré de la maladie (cf. ATF 141 V 281 consid. 2.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_756/2018 du 17 avril 2019 5.2.2 et la référence).
E. 7.4
Pour des motifs de proportionnalité, on peut renoncer à une appréciation selon la grille d’évaluation normative et structurée si elle n’est pas nécessaire ou si elle est inappropriée. Il en va ainsi notamment lorsqu’il n’existe aucun indice en faveur d’une incapacité de travail durable ou lorsque l’incapacité de travail est niée sous l’angle psychique sur la base d’un rapport probant établi par un médecin spécialisé et que d’éventuelles appréciations contraires n’ont pas de valeur probante du fait qu’elles proviennent de médecins n’ayant pas une qualification spécialisée ou pour d’autres raisons (arrêt du Tribunal fédéral 9C_101/2019 du
E. 12
Au vu de ce qui précède, il convient de suivre les conclusions de l’expertise judiciaire, dont la valeur probante doit être admise, et de constater que la recourante présente, depuis janvier 2017, une capacité de travail nulle dans toute activité, de sorte qu’elle a droit, sur la base d’un degré d’invalidité de 100%, à une rente entière d’invalidité depuis le 1er mai 2019, la recourante ayant déposé sa demande de prestations le 13 novembre 2018. À cet égard, la recourante ne peut prétendre, comme elle y a conclu, à un droit à la rente dès le 1er novembre 2018, dès lors qu’elle ne se trouve pas dans le cas d’un
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E. 13.1
Conformément à la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, l’art. 45 al. 1 LPGA constitue une base légale suffisante pour mettre les coûts d’une expertise judiciaire à la charge de l’assureur (ATF 143 V 269 consid. 6.2.1 et les références), lorsque les résultats de l'instruction mise en œuvre dans la procédure administrative n'ont pas une valeur probatoire suffisante pour trancher des points juridiquement essentiels et qu'en soi un renvoi est envisageable en vue d'administrer les preuves considérées comme indispensables, mais qu'un tel renvoi apparait peu opportun au regard du principe de l'égalité des armes (ATF 139 V 225 consid. 4.3). Cette règle ne saurait entrainer la mise systématique des frais d'une expertise judiciaire à la charge de l'autorité administrative. Encore faut-il que l'autorité administrative ait procédé à une instruction présentant des lacunes ou des insuffisances caractérisées et que l'expertise judiciaire serve à pallier les manquements commis dans la phase d'instruction administrative. En d'autres mots, il doit exister un lien entre les défauts de l'instruction administrative et la nécessité de mettre en œuvre une expertise judiciaire (ATF 137 V 210 consid. 4.4.2). Tel est notamment le cas lorsque l'autorité administrative a laissé subsister, sans la lever par des explications objectivement fondées, une contradiction manifeste entre les différents points de vue médicaux rapportés au dossier, lorsqu’elle aura laissé ouverte une ou plusieurs questions nécessaires à l'appréciation de la situation médicale ou lorsqu'elle a pris en considération une expertise qui ne remplissait manifestement pas les exigences jurisprudentielles relatives à la valeur probante de ce genre de documents. En revanche, lorsque l'autorité administrative a respecté le principe inquisitoire et fondé son opinion sur des éléments objectifs convergents ou sur les conclusions d'une expertise qui répondait aux réquisits jurisprudentiels, la mise à sa charge des frais d'une expertise judiciaire ordonnée par l'autorité judiciaire de première instance, pour quelque motif que ce soit (à la suite par exemple de la production de nouveaux rapports médicaux ou d'une expertise privée), ne saurait se justifier (ATF 139 V 496 consid. 4.4 et les références; arrêt du Tribunal fédéral 8C_580/2019 du 6 avril 2020 consid. 5.1).
E. 13.2
En l’occurrence, vu l’absence de valeur probante de l’expertise du Dr H______, il convient de mettre à la charge de l’intimé les frais de l’expertise judiciaire, en CHF 17'098.-, dont l’ordonnance a été nécessaire.
E. 14
Le recours sera partiellement admis, la décision litigieuse annulée et il sera dit que la recourante a droit à une rente entière d’invalidité dès le 1er mai 2019. Au vu du sort du recours, la recourante, représentée par un avocat, a droit à une indemnité qui sera fixée à CHF 4'000.- à titre de participation à ses frais et dépens
A/4245/2021 - 20/21 - (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais, émolument et indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA – E 5 10.03]), à charge de l’intimé. Pour le surplus, il y a lieu de condamner l'intimé au paiement d'un émolument de CHF 200.- (art. 69 al. 1bis LAI).
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